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Tout le monde sur le pont ! 

L’assemblée générale 2015 du comité Nord s’est tenue à 
Tergnier le 28 mars dernier. Etaient présents les 
représentants de la totalité des associations ou presque, 
dépassant ainsi largement le quorum fixé par nos statuts 
pour la validité des délibérations.  

Les débats ont été francs, courtois, constructifs, avec 
cette volonté partagée par tous de renforcer notre image 
dans l’entreprise. C’est d’autant plus nécessaire que 
notre comité qui arrive en seconde position après le Sud-
Est au niveau des effectifs, compte un pourcentage 
d’adhérents non-cheminots qui dépasse de loin les 
limites autorisée. Bien sûr, n’existe aucune différence 
entre adhérents cheminots ou non dès lors que tous 
partagent le même idéal, les mêmes activités, par contre, 
s’agissant d’une association d’entreprise, l’UAICF se doit 
d’en respecter les règles.  

Il n’existe pas de solution miracle pour élargir notre 
audience dans la population cheminote, surtout quand 
partout dans notre pays sonne le glas de la culture de 
masse. Pour ce qui nous concerne, la culture dans 
l’entreprise nous tient à cœur et il nous faut la défendre, 
surtout lorsqu’on sait - et ce n’est qu’un exemple - que  
le théâtre Traversière va disparaître après Valhubert, 
Chevaleret et, plus largement, après tous les espaces 
d’expositions dont nous disposions dans les gares de 
Paris, Bordeaux, Limoges, et j’en passe… 

Alors, tout le monde sur le pont ? Certainement, c’est 
une question de survie ! Et le conseil d’administration du 
comité doit montrer l’exemple. Ainsi, pour renforcer 
notre politique de communication, entre autres, tous ses 
membres doivent se sentir concernés. Se faire élire ne 
suffit pas, c’est un acte volontaire qui engage celui qui 
l’accomplit à satisfaire les attentes des associations qui 
lui ont fait confiance… et ce n’est pas toujours le cas. Par 
exemple, en 2013, en l’absence de candidat au conseil 
d’administration pour gérer la communication du 
comité, il a fallu faire appel à une adhérente extérieure à 
cette instance. Est-ce normal ? 

Dans ces conditions, à quoi bon un conseil 
d’administration composé de 14 élus, si 5 titulaires          

et deux suppléants suffisent aujourd’hui à le faire 
fonctionner ? Aussi, par souci d’efficacité dans ce 
domaine, devient-il urgent de décentraliser la 
communication en désignant, pour chacune de nos trois 
régions, un ou deux correspondants du comité 
véritablement actifs  en la matière. C’est possible dès 
lors que sept administrateurs ne sont chargés d’aucune 
mission. Bien entendu, un cahier des charges sera établi 
pour fixer précisément le rôle de chacun des membres 
de ce nouveau comité de rédaction et de diffusion de nos 
activités sur le terrain. 

Pour conclure, cette phrase de Jack Ralite, ancien maire 
d’Aubervilliers et ancien ministre, aux Etats généraux de 
la culture en juin 1987 : « La culture française se porte 
bien pourvu qu’on la sauve ». A méditer… 
 

Georges Wallerand   


